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Arrêté interministériel du 8 Safar 1433 correspondant
au 2 janvier 2012 fixant la liste des cultures
pouvant être irriguées avec des eaux usées
épurées.

����

Le ministre des ressources en eau,

Le ministre de l'agriculture et du développement rural,

Le ministre de la santé, de la population et de la réforme
hospitalière,

Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 05-464 du 4 Dhou El Kaada
1426 correspondant au 6 décembre 2005 relatif à
l'organisation et au fonctionnement de la normalisation ;

Vu le décret exécutif n° 07-149 du 3 Joumada El Oula
1428 correspondant au 20 mai 2007 fixant les modalités
de concession d'utilisation des eaux usées épurées à des
fins d'irrigation ainsi que le cahier des charges-type y
afférent ;

Arrêtent :

Article 1er. � En application des dispositions de
l'article    15    du    décret    exécutif    n°    07-149    du
3 Joumada El Oula 1428 correspondant au 20 mai 2007,
susvisé, le présent arrêté a pour objet de fixer la liste des
cultures autorisées pouvant être irriguées avec des eaux
usées épurées conformément à l'annexe jointe.

Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait   à   Alger,   le  8  Safar  1433   correspondant   au
2 janvier 2012.

Le ministre
des ressources en eau

Abdelmalek SELLAL

Le ministre de l'agriculture
et du développement rural

Rachid BENAISSA

Le ministre de la santé,
de la population et de la réforme hospitalière

Djamel OULD ABBES

ANNEXE 

LISTE DES CUL TURES POUVANT ETRE IRRIGUEES AVEC DES EAUX USEES EPUREES

Groupes de cultures pouvant
être irriguées avec des eaux usées épurées

Arbres fruitiers (l) 

Agrumes

Cultures fourragères (2)

Culture industrielles

Cultures céréalières

Cultures de production de semences

Arbustes fourragers

Plantes florales à sécher ou à usage industriel

Liste des cultures

Dattiers, vigne, pomme, pêche, poire, abricot, nèfle, cerise, prune,

nectarine,   grenade, figue, rhubarbe, arachides, noix, olive.

Pamplemousse, citron, orange, mandarine, tangerine, lime,

clémentine.

Bersim, maïs, sorgho fourragers, vesce et luzerne.

Tomate industrielle, haricot à rames, petit pois à rames, betterave

sucrière, coton, tabac, lin.

Blé, orge, triticale et avoine.

Pomme de terre, haricot et petit pois.

Acacia et atriplex.

Rosier, iris, jasmin, marjolaine et romarin.

(1) L'irrigation avec des eaux usées épurées est permise à condition que l'on cesse l'irrigation au moins deux (2) semaines
avant la récolte. Les fruits tombés au sol ne sont pas ramassés et sont à détruire. 

(2) Le pâturage direct dans les parcelles irriguées par les eaux usées épurées est strictement interdit et, ce afin de prévenir
toute contamination du cheptel et par conséquent des consommateurs.


